
CLE SAGE Thau Ingril – 23 avril 2015               1

 

Commission  Locale de l’Eau 
 

SAGE de THAU – INGRIL 

 

23 AVRIL 2015 
 

 

Ordre du jour 

• Mot du Président 

• Documents composant le SAGE 2015  

• PAGD et règlement : contenu et portée juridique  

• Présentation des grandes lignes de l’évaluation environnementale (Cabinet Ectare) 

• Présentation de l’évaluation économique 

• Calendrier d’adoption du SAGE et dates stratégiques 

• Fonctionnement de la CLE : nouveau règlement, nouvelle CLE après le 27 avril 

 

Etaient présents :  

 

Collège des représentants des collectivités locales et des établissements publics locaux  

Titulaire Collectivité Présent 
Absent avec 

mandat 
Absent  

sans mandat 

Véronique SALGAS Agde  Oui  

Francis DI-STEFANO Balaruc les Bains Oui   

Norbert CHAPLIN   
GYBELY Claude 

Balaruc le Vieux Oui   

Olivier ARCHIMBEAU Bouzigues Oui   

Olivier LAURENT Frontignan Oui   

Jean-Claude MARCEROU Gigean Oui   

Alain VIDAL Loupian Oui   

Stéphanie SENEGA-SANCHEZ Marseillan   Excusée 

Thierry BAEZA Mèze Oui   

Rémi BARTHES Montagnac Oui   

Philippe CAPROUGE Montbazin Oui   
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Titulaire Collectivité Présent 
Absent avec 

mandat 
Absent  

sans mandat 

Jean-Baptiste MAJORY Pinet Oui   

Jacques ADGE Poussan Oui   

Antoine AMOROS Pomerols Oui   

Antoine DE RINALDO Sète Oui   

Michel GARCIA Villeveyrac Oui   

Magali FERRIER Vic la Gardiole Oui   

Jean-Baptiste GIORDANO Conseil Régional Languedoc Roussillon  Oui  

André LUBRANO Conseil Régional Languedoc Roussillon Oui   

Christophe MORGO Conseil Général de l’Hérault Oui   

Véronique CALUEBA-RIZZOLO Conseil Général de l’Hérault  Oui  

Jean-Claude GROS Syndicat Mixte du Bassin de Thau Oui   

Gérard NAUDIN Thau Agglomération   Oui  

Yves PIETRASANTA CCNBT Oui   

Gwendoline CHAUDOIR CAHM Oui   

Robert GAIRAUD 
Syndicat Intercom. de traitement des 
eaux usées de Pinet-Pomerols 

  X 

Loïc LINARES Syndicat Mixte des Etangs Littoraux   X 

Georges NIDECKER 
Syndicat Intercom. d’adduction d’eau 
du Bas Languedoc 

Oui   

Collège des représentants des usagers, des organisations professionnelles et des associations 

Fabrice JEAN 
Comité Régional des pêches Maritimes 
et des Elevages marins  

Oui   

Jean-Marie RICARD Prud’homie de Thau-Ingril   Excusé 

Philippe ORTIN 
Comité Régional Conchylicole de 
Méditerranée 

Oui   

Jean-Christophe CABROL OP des Conchyliculteurs de Thau Oui   

Didier ASPA Coopérative Maritime des 5 Ports  Oui  

Alexandre MITRANO 
Guy IMBERT 

Association des Pêcheurs Amateurs et 
Plaisanciers de Sète 

Oui   
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Titulaire Collectivité Présent 
Absent avec 

mandat 
Absent  

sans mandat 

Emmanuel SERVAL 
Fédération Française d’Etudes et de 
Sports Sous-marins - Hérault 

  X 

Christian BELMAS 
Association Intercommunale de Chasse 
de l’Etang de Thau 

Oui   

Anick GIBERT CCI Sète-Frontignan-Mèze Oui   

Céline MICHELON Chambre d’Agriculture de l’Hérault Oui   

Didier GOMEZ 
Fédération Départementale des Caves 
Coopératives 

  X 

Christophe BRODU 
Centre Permanent d’Initiative à 
l’Environnement 

 oui  

Jean Paul DARDE 
Syndicat des Vignerons de l’Hérault 
vinifiant en Cave Particulière 

  X 

Jean BARRAL 
Société de Protection de la Nature 
Languedoc Roussillon – Section du 
Bassin de Thau 

  X 

Gérard BAILLEUL 
Union Fédérale des Consommateurs 
UFC Que Choisir Sète Bassin de Thau 

  X 

Collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics 

Pierre VIONNET DREAL  Oui  

Charlotte COURBIS 

Guy LESSOILE 
DDTM Oui   

Laurent MORAGUES Agence de l’Eau Rhône Méditerranée  Oui   

Mattieu DELABIE Conservatoire du Littoral    X 

Autres personnes présentes  

Jean Christophe DALBIGOT CCNBT   

Philippe CARBONNEL CG 34   

Elise ROUBAULT Ville de Frontignan   

Denis REGLER CRCM   

Luc HARDY SMBT   

Béatrice PARY SMBT animation   
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Introduction par le Président  

M PIETRASANTA rappelle que l’élaboration du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la 

lagune de Thau et de l’étang d’Ingril a été une grande aventure pour le territoire, engagée depuis 

2007. Il remercie les partenaires locaux, ici présents, pour leur engagement. 

M PIETRASANTA remercie tout particulièrement les rapporteurs des 3 commissions thématiques qui 

ont animé les débats et discussions : Jean Claude GROS (pour la commission  ressources et accès à 

l’eau), Jacques ADGE (pour la commission milieux aquatiques et humides) et Olivier ARCHIMBEAU 

(pour la commission qualité des eaux). 

Il rappelle que la Commission Locale de l’Eau est rassemblée ici pour valider le SAGE et donner son 

aval pour lancer les consultations formelles auprès de toutes les  Personnes Publiques Associées 

c’est-à-dire notamment les services  de l’Etat, le conseil régional et le conseil départemental, les EPCI 

et les communes, les chambres consulaires … 

 

Présentations 

Présentation par Béatrice  PARY  des différents documents composant le SAGE 2015 et en particulier 
du contenu et de la portée juridique respectives du PAGD et du règlement  (cf. document ci-après). 

Présentation par Bénédicte GOFFRE, du cabinet ECTARE, des principes et des conclusions de 
l’évaluation environnementale  (cf. document ci-après).   

Présentation des résultats de l’évaluation économique : le document envoyé aux participants faisait 
état d’un cout du SAGE de près de 160 M€ sur 10 ans. Suite à l’étude conduite par le SMBT et 
réalisée par les bureaux d’étude EGIS et BRL, les frais liés à l’élaboration des plans de réduction des 
rejets (pluvial et assainissement) passent de 114 M€ à 20 M€, ce qui ramène le cout des mesures du 
SAGE sur 10 ans à 65 M€. Oliver ARCHIMBEAU détaille les  principes qui ont permis de réduire ces 
investissements. 

Présentation du calendrier prévisionnel, devant aboutir à une adoption du SAGE avant l’été 2016. 

 

Vote final  

Charlotte COURBIS, de la DDTM souligne l’importance d’un vote positif de l’assemblée sur le 
document : l’Etat a formulé des avis dont une partie a déjà été intégrée dans le document qui a été 
envoyé aux participants le 1er avril dernier. Rien ne s’oppose à ce jour au lancement de la 
consultation des Personnes Publiques Associées. 

Le nouvel arrêté de composition de la CLE,  mis à jour le 22 avril 2015, est distribué aux participants.  

Le règlement de la CLE, adopté lors de la CLE du 2 octobre 2014 est également distribué. Il précise 
notamment que toutes les décisions doivent être prises par une assemblée composée des 2/3 des 
membres présents ou représentés.  

C’est le cas pour cette CLE, le quorum est largement atteint et le vote peut donc avoir lieu.  

 

Le SAGE est validé à l’unanimité. 
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Portée juridique du PAGE et du règlement 
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